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INFO TRAVAUX 
Saint-Maur compte 186 kilomètres de voirie à entretenir. L’entretien des avenues et des rues de notre ville participe à 
rendre agréable notre cadre de vie. Chaque année, dans le cadre du Plan Pluriannuel d’Investissement, un programme 
de réfection des voiries et de matérialisation du stationnement sur chaussée est établi et mis en œuvre. 

La Ville a engagé un contrat de performance énergétique de l’éclairage public, qui mobilisera plus de 20 millions d’euros 
sur 10 ans. Il comprend le changement des candélabres et le passage à l’éclairage LED moins énergivore, respectueux 
de l’environnement et du cadre de vie. À terme, la Ville réalisera une économie substantielle de fonctionnement en 
consommation d’énergie.

Afin d’étendre la place de la biodiversité en ville et de rendre agréable notre cadre de vie, la Ville réalise également des 
aménagements en faveur de la renaturation des espaces publics. Ces aménagements s’inscrivent dans le cadre du plan 
d’actions « Saint-Maur Ville durable » avec notamment la création d’îlots de fraicheur.  

 Localisation
AVENUE DE CONDÉ - RUE DE SAVOIE - RUE DU DAUPHINÉ - RUE DE NORMANDIE

 �Nature des travaux
Avenue de Condé entre la rue de Savoie et la rue de Normandie

• Réfection du trottoir côté pair en enrobé rouge avec création d’une placette en pavés drainants 
à l’angle entre l’avenue de Condé et la rue de Savoie 

• Création d’une banquette engazonnée dans l’alignement des arbres existants
• Mise en conformité des traversées piétonnes  
• Marquage au sol de la signalisation horizontale
• Création de places de stationnement en pavés drainants dont une place PMR 
• Création de 10 places de stationnement vélos

 Rue de Savoie
• Réfection de la chaussée en enrobé noir 
• Création d’une banquette engazonnée dans l’alignement des arbres 

existants 
• Reconstitution de la trame arborée d’alignement avec la plantation de 

3 arbres dans de grandes fosses de mélange en terre et pierre
• Marquage au sol de la signalisation horizontale

AOÛT - DÉCEMBRE 2024
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 �Nature des travaux
Rue du Dauphiné

• Enfouissement du réseau d’éclairage public
• Modernisation des candélabres 
• Modernisation du revêtement du trottoir côté impair

 Rue du Dauphiné entre la rue de Savoie et la rue de Normandie
• Réfection de la chaussée en enrobé noir entre la rue de Savoie et la rue de Normandie
• Réfection des trottoirs en enrobé rouge 
• Création d’une trame arborée côté pair avec la plantation de 9 arbres dans de grandes fosses de mélange 

en terre et pierre, agrémentée d’une végétation contribuant à une fonction de gestion des eaux de pluie
• Création de places de stationnement bilatérales, sur chaussée côté impair et en encoche en pavés 

drainants côté pair
• Création de 6 places de stationnement vélos
• Marquage au sol de la signalisation horizontale

 Rue de Normandie
• Déplacement et enfouissement du réseau d’éclairage public et modernisation des candélabres
• Réfection de la chaussée en enrobé noir 
• Réfection des trottoirs en enrobé rouge côté résidence et en gazon renforcé côté cimetière 
• Création de banquette engazonnée renforcée 
• Création d’une double trame arborée avec la plantation de 12 arbres dans de grandes fosses de mélange 

en terre et pierre, agrémentée d’une végétation contribuant à une fonction de gestion des eaux de pluie
• Création de places de stationnement bilatéral en pavés drainants dont une place PMR
• Création de 22 places de stationnement vélos
• Marquage au sol de la signalisation horizontale

 �Déroulement  des travaux
• �Travaux de voirie : début août à fin décembre 2024 
• �Travaux de plantation à partir du 15 novembre 2024
• �La circulation sera fermée sur le tronçon travaillé de 8h à 17h30.
• �Le stationnement sera interdit dans l’emprise du chantier. Nous vous remercions de bien vouloir 

respecter cette interdiction et de prendre soin de stationner vos véhicules à l’intérieur de votre propriété ou 
sur les voies adjacentes. 

• �Après rabotage du revêtement de chaussée, merci de rouler au pas (maximum 20km/h) afin de 
préserver la structure mise à découvert (surtout en cas d’intempéries).

Conscients de la gêne occasionnée par ces travaux d’amélioration du cadre de vie, 
nous vous remercions de votre compréhension et comptons également sur 
votre soutien et accompagnement lors de ces travaux.

 �Coût
850 000 € TTC


